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ANNEXE 4 
A-    Tableau des épreuves orales et pratiques pour l’extension de catégories aux certificats d’aptitude 

professionnelle d’enseignement de la conduite des véhicules catégories : A, C, C+E et D 
 

Epreuves Durée Coef. Formes de l’épreuve 
A- Epreuve orale : 
1/ Pédagogie en salle 
 
 

 
30 mn 

préparation 
30mn 

exposé 

 
2 
 
 
 
 

 
Présenter une leçon se rapportant au programme des 
examens du permis de conduire 

B- Epreuves pratiques : 
1/ Pédagogie de la conduite 
 
 
 
 
 
 
2/ Conduite personnelle 
 
 

 
1h 

 
 
 
 
 
 

1h 
 

 
2 
 
 
 
 
 
 

2 
 
 

 
Présenter une leçon sur la maîtrise du véhicule et 
une autre sur la conduite. 
Cette épreuve est destinée à mettre le candidat en 
situation d’enseignant dispensant une leçon pratique
 
 
Cette épreuve se déroule en deux phases : 
1. les manœuvres : 
l’épreuve se déroule sur une aire de manœuvres (20 
mn) 
2. la circulation : 
cette épreuve est destinée à contrôler les capacités 
de conduite du candidat à l’intérieur et en dehors 
des agglomérations (40 mn). 

 
ANNEXE 4 (SUITE) 

B-    Tableau des épreuves orales et pratiques pour l’extension de catégories aux certificats d’aptitude 
professionnelle de formation de moniteurs d’enseignement de la conduite des véhicules 

catégories : A, C, C+E et D 
 

Epreuves Durée Coef. Formes de l’épreuve 
A- Epreuve orale : 
1/ Pédagogie en salle 
 
 
 
 

 
30 mn 

préparation 
40mn 

exposé 
20 mn 

commentaire 
 

 
2 
 
 
 
 

 
Présenter une leçon portant sur le programme. 
Commenter une leçon donnée par un autre 
candidat. 

B- Epreuves pratiques : 
1/ Pédagogie de la conduite 
 
 
 
 
 
2/ Conduite personnelle 
 
 

 
1 h 15 mn 

 
 
 
 
 

1h 
 

 
2 
 
 
 
 
 

2 
 
 

 
Présenter une leçon se rapportant au programme. 
Commenter une autre leçon présentée par un autre 
candidat. 
 
Cette épreuve se déroule en deux phases : 
1. les manœuvres : 
l’épreuve se déroule sur une aire de manœuvres (20 
mn) 
2. la circulation : 
cette épreuve, qui doit être commentée par le 
candidat, est destinée à contrôler ses capacités de 
conduite à l’intérieur et en dehors des 
agglomérations (40 mn). 
 


